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TRAVAILLEURS SANS PAPIERS : LA LUTTE, LA 

DETERMINATION POUR GAGNER !! 

Depuis le 1er octobre, plus de 100 travailleuses et travailleurs sans papiers 

ont engagé une action par la grève ou l’occupation de leurs entreprises (12 

sites). 

Grace à leur détermination, les soutiens qui s’expriment, plusieurs 

entreprises ont engagé des négociations permettant l’obtention des 

papiers nécessaires à la régularisation. 

Les régulariser, c’est tirer les conditions de travail de tout le monde vers le 

haut ! 

En 4 jours de grève, avec le soutien de toute la CGT, des organisations 

territoriales et professionnelles, 11 premières victoires ont été arrachées : 

11 employeurs (KFC, Léon de Bruxelles, Proman, Targett, Job Center, 

Haudecoeur, Campanile, Sukiyaki, Le Flandrin, UGC, Polipro) ont délivré 

ou délivreront, ce jour, les documents nécessaires à la régularisation. 

Les conditions de travail ont été, à chaque fois améliorées, dans les 

protocoles de fin de conflit signés par les représentants syndicaux et les 

délégués  des piquets. 

 

Les dossiers ont été réceptionnés dans les préfectures. 

Aujourd’hui, 2 employeurs continuent à résister à la pression de la grève : 

la crêperie « La Terrasse de Pomone », au jardin des Tuileries (Paris 1er), 

et l’entreprise de travail temporaire Cervus (7-9 place Place Jean Zay à 

Levallois-Perret-92). 

Ce n’est pas un hasard car, dans ce conflit, ces deux entreprises incarnent 

parfaitement la délinquance patronale ; proposant des contrats de travail 

au terme imprécis (Pomone), organisant l’exploitation de travailleurs sans-

papiers et agressant nos militants et la CGT (Cervus) ! 

RASSEMBLEMENT DEPARTEMENTAL  

JEUDI 10 OCTOBRE A PARTIR DE 12H DEVANT L’ENTREPRISE 

CERVUS – 7/9 PLACE JEAN ZAY A LEVALLOIS PERRET 

Nous appelons l’ensemble des militantes d’Île de France à maintenir la 

solidarité active en se rendant sur les sites qui restent mobilisés. 

Fait à Montreuil, le 8 octobre 2019 

 

 

  

 

 

 


